
 

DÉCLARATION D'INTERVENTION 

DE COMMENCEMENT DE TRAVAUX DANS LE 

CIMETIERE COMMUNAL 

 

Etablie entre 48 heures et moins d’un mois ouvré avant la date prévue du 

début des travaux. Les signataires s’engagent à garantir la commune de 

Saint-Just-Luzac contre toute réclamation qui pourrait intervenir, à 

l’occasion de la présente déclaration dont ils assument la pleine et entière 

responsabilité, et déclarent : 

SOCIÉTÉ / INTERVENANT 
Entreprise : 
 

AGRÉMENT PRÉFECTORAL 
 

N° 
 
 
 
 
Date d’obtention :               /                / 

Adresse : 

 

Téléphone : Mail : 

Nom du correspondant :  

LOCALISATION DES TRAVAUX À RÉALISER 
Emplacement Demandeur 
Carré : N° de concession :  

Concessionnaire : 
 

Nom : 
 

Type de concession Prénom : 
 Familiale  Collective  Individuelle 

Durée  15 ans  30 ans Adresse : 
   50 ans  PERPETUELLE 

Localisation Lien avec le concessionnaire : 

Allée : Numéro :  

NATURE DE L’INTERVENTION DÉTAILLÉE 
Descriptif des travaux : JOINDRE UN SCHÉMA AVEC LES DIMENSIONS DES OUVRAGES POUR LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS. 

RAPPEL : LA HAUTEUR MAXIMALE, DU SOL DU CIMETIERE AU PLUS HAUT POINT DU MONUMENT EST DE 1M80 

DATE (*) 
Prévue pour le début des travaux 

DURÉE(*) 
Nombre de jours: 

HEURES(*) 

                 /             /   Arrivée : Départ : 

(*) INFORMATIONS OBLIGATOIRES – SI LES MENTIONS CI-DESSUS NE SONT PAS RENSEIGNÉES OU INCOMPLÈTES, LE PRÉSENT DOCUMENT NE 
SERA PAS PRIS EN COMPTE - LE PORTAIL NE SERA PAS OUVERT. 
 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’INTERVENTION DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX 
Signature du demandeur & cachet de l’entreprise : 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

AVIS DU SERVICE 

 FAVORABLE 
 

 DÉFAVORABLE 
 

 SUSPENDU 
En attente de renseignements 

Vérifié par : 
 
Date : 
 
                 /             / 

Le Maire, 
Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU 



 


